
OUiNADI. lE NSlUCTION PUBil.IQU

Les titrcs honoihifiqumes de l'niivelsité impé rialet
i v'saielnt cin trois c asses t o les :l ignilaires ; 20
tleier's de PtUîive'rîsi lesoltiiers dadémie.

Le signe honilitique le ces titres consistait en u
double palile moirt'e sl le vcol gaun lie e la poi tri
brodée sur r l'habit de ville, :thies trois et quatre f

ulaires, ''a dit M. thu 'uv.
I.ai îiouîble pahn'o tait les'r've a s l g iai î'

te grand-mait le ' :hancele i ori'r les cois
he's de t Umversit"

Lat double palme r'en deviiit l ýignev distinctif
tociers de' Uni'ersU.

Etaient de droit otlikîiers de l'Uivesit' les ilns
leurs de l'Université, les r''eiurs o les ispeeteilrs
Académies, les doveîis e't les professeurs desFaculté

Le graS itî e pouvait nfére le t i t v d'ohlicier'
t' U niversité aux pîofesseurs des deiv premires ca.

es lycées et des pr'incip;s colleges.
La dolel palme biodée en soie bleî <'t blai

dtistiniguai t tes o//Icier's îlI.eadtic. eCe titre appaîrtena:it
lr'oit aix pi:ofvsseiîrs des douîx premirtes classes
lycées et des priucipaux collges Le titre 'otlic

d ca'eni<' pouvait être coin fér i rpal le graid-na
aux ptofesseu's des autires classes des lycées,
égents îl collèges et aux chlefs l'institutionîs.

Les noiinations au titre îlollicie' d'Aoaié et
l'instruction Publique nmavaieiît lieu qu'une fois pa'
à I'époîlue de la fête de 1' Enipereur.

Le caractère exclusif que le déret du r 17 lam'
apportait à l-obtention des tit'es honuritiques de I
%'ersité flut sncessiveîn t iiodîi sous la r'ova
oslistitutionîtelle te 1830.
le Il novembre IS'i ', Wnue ordomnance roy'al' <lo

n inistirce 'instructiuu ibliqiîe 'autoriatio
conférci le titre d'ofi'ier d'Acadétnie aux uai
['études des Collèges rovux et des ollèges communi

L î septuîi-'e 18,15 ' titre d'ofticier' île l'ntiiver
peut lei décerné aux m au îiniers es 'olèges
économes aux Principaux des coupées conunun:n
aux inspecteurs îles écoles j inmair-e. Ln ou Lie
nominations devaient avoir lieu denNs fuis par an
granles v Cens et fi l'époque de la fête du 'oi.

Le ter ovenbre 1846, nouvelle extension ;rat
de nouvelles catégories avants droit et il;ilts
titres loioriqînes.

Eu 1850 le tl'résidet Idle d la léublitune ne se mo
pas moius favorable au Pe'soinel de i l'enseignemt

lmentaire Ail titre d'otlicier de l'Université
substitué le tit re dtO//icit de l'dnstruction publique,
offre une dloo1ilatioi pus large, pIus aippopr'iée
nouveaîix besoins.

Sous le régime inpérial, le décret du 24 décen
1852 réglemente le costume onilciel îles dignitaire
t'instruction publique selon le ring qu'ils occipenLt

l hiérarchie dt corps enseignant. Divers auti
déterminent la formlle de l'habit et la disposition
broderies, ainsi &lle la forme dii ciapeau et de l'é
Par le deinier article, lu costuneo commun à tou
nembi'es dii corps enseignant nîon melntioîméls:dan
artiles pr'cédeuts est l'habit de ville unir avec'
IaIte brociée en sowe i'iolMlt su pa irtie ga uice d

poitrinle.
Les lèves de l'Ecole Noniaîe slutpérieure portent
bou toîire une double pällmu brodée csoie le u

blatche su 'in rn ha ioil comme siglie disti
il'élèv'e dle l'lEcole Nornale. l.es agrégés île I'Uunive

nivelut également Iîor'teri cette do ble pafiln en ci
blI emue et blalCe>

le sige distinct:if des olticie's îlel'iustr'tction pult
est tadoble palme brodée en soie îololeet or.
;ns ottnciets d'Acadénîie pourt!'nt îtt1 ilo1ible p

lrodéî,en soif) ilte 't argeut.

se l<i' suite ie nouveles décisionministérielles le
es sigie honori fique des otliciers d'endémie est la double

pa htuin d'argent tbrodée su r uii ubali d e soie noilre iloi i"N
nue porté à la boumtounire

n t',l Cette double palmlle br od en or est portée de la in è no
ois uière par les ofliciers de l'instiruction publique.

Au lieu de la double pinne biodée sur u rni, les
vs oiliiers d'Acad i peu vent porter ;â la boltoilmière uitne

l- dopible ialime d'argent suspendue à un iubni de soit,
noire nioire, etc., ls otlifcitrs de l'instruction publilue

des ine double palme d'or suspendui à un i·îîbau de soie
iîoi-e moiré formant rosette.

e' l.l 7 avril 1801. M. Duruv. linist'e de l'instriîiot
des piiilue. présenta zâ l signature de l'înpei-eu n n

déret qui est appelé à produii-e dans 1-anceiennîe lo i ver-
de sité une olu'ûtmtion semlal li celle lue produisit la

sse., er'alion de 1'ord te de Sain t.Loi is sous l'ancien régim.
Nous en citons texfWell ment l'exposé des notifs

chts Siro.
de Aux terimes des déerets dii 1 nuiars t0S8 et du 2 1

des décembre 1852, les insignes trois et quatre fois séculaires
'ier de l'Université doivent litre brodés sur le costume
itre olliciel en palmes d'or o ul'argent.selon que le titulaire
ulx est otlicier de linstinrction plblique ou ollicier dlAcad.

nie. Ces palnes sont donc -i. la fois n titre et nue
et'de 'éoration.

aut, Il Muis pour elasse la plus nombreuse des folle
ionnaihes de l' ni versité., poui les instituteurs, elles

808 n'on jan;is élé qiuu ti re,uiqu-ils n'ont point te
Uni- costume oliciel sur leque les palues luissent Wle
[ité hodées.

" l ui outre depuis tIlle les qliestiolus d'enseigieit
ane soit devemîies sous le goverinement de Votre 3 a josté
de lobjet de ta sollici générale te ministre a di

tres témnoigier, par la concessionm les palines Uiiversitaires,
aux. sa atitUde e'edes pem-sonnes ti, bien qu'rtoiang·es

'sité au coi'ps enseignaut, l'avaient aidé à accomplir sa tichi.
aoxt Nos palmes furent alirs portées i côté des ordres lts

x et piuillustres sur de illants uniformes.
les " généraux, des sénateurs des députés, les

:ux conseillers d'Etat se parent de celle déco'ation pacuiqilg
et a pa'iiîonie avec laquielle on Ilaccorde sembhtl iii

ton relever la valeur.
aux ' " ais l':usage i a modilié la forme extérieure. un

o a, peu à peu, r'édi les premières dimensionls, qui
ntia Wt'éaien t conpatibtes qu'avec la robe un iver'sitaire'. A\ î

lent lieu d'être brodée su r le ru ban inòme, elle s'y' est
fut suspendue. Je prie 'otre Ilajesté de vouloir bien, i
qui signant le décret ci-joi uit, régiîlariser cette Colat l tue. qui i
aux perettr'a à un instituteur de village de gagner, par de

bons services, i sigie (ue le ministre de l'instruction
litre publiqle s'honore de porter dans les cérémonies
Sle olliciellte, co e les Maréchaux de France por'tent l

lants médaille nilitaie que Votr'3.pjesté conffle aVOL siltides
cles sold.ats
des Uine instrut'îioi inistérielle, veciant peu après t'omîn.
pée; plèter ce décret invite tous ceux qui ont obtenu les
s les palmes univer'sitaires à les Por'ter constamment, soit eut
s les tenue oflicielle, soit sir l'habit de ville et en teinte de
une tous les jours, c'omne oi porte les insignes des aiare
e la oirdres.

Un au''té (lit ninistro (octobre t806) enjoint aîl
a la recte u's dle dressetr les listes (les anciens titulaiî'os

e et olli cim d'Académic et ul nsltinction pîblie doni il
nctif ia'avit pas été tenl! registre aitrefoi afin d'établiî' fi
'sil la 'eni d'mt muaiî'e rglière les arcli's il ( îe i e

soie distinction lontifi'ique.
Le niinistre île l'instriCtionpli que a donné iuî

i[eC novcati istre a ces signes homoriques en tescosfmi I
R (les pelsonnlages occupant de hales luositions, îls

n mîitis'lip e sét s, p évb'qloesds préfets, et


